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Vu la loi n°2007-1199 du 10 août 2007 relative aux libertés et responsabilités des universités,  
Vu le code de l’éducation et notamment l’article L715-2, 
Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de la 
gestion budgétaire et comptable publique, 
Vu le décret n° 94-800 du 14 septembre 1994 portant création de l’UTT, 
Vu les statuts en vigueur de l’établissement,  
Vu le règlement intérieur en vigueur de l’établissement. 

 
Acte administratif n°2019/32 

 
Le Conseil d’Administration réuni le : 20 juin 2019  
 

 
Objet de la délibération : Tarif des cadeaux de l’UTT 
 

 
Le Conseil d’Administration approuve le montant de 50€ hors taxes pour offrir des cadeaux aux partenaires de 
l’UTT. Ces cadeaux se feront dans le cadre du développement et du suivi des relations ou de l’accueil à l’UTT de 
délégations.  
Le montant de ces cadeaux ne pourra pas dépasser la somme de 50€ HT. 
 

 
 
 
Résultat du vote : 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Le président du Conseil d’Administration de l’UTT, 
 

 

Nombre de membres : 23 
Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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